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Édito
 

 

C
e n’est plus à démontrer, l’UNAPL est un 
lieu d’échanges et de débats animés par 
nos spéci! cités, nos valeurs communes 

et notre rapport à l’humain. Si nous sommes 
bien évidemment concernés par les attentes 
de plusieurs centaines de milliers de profes-
sionnels libéraux, nous sommes également 
attentifs à celles de nos nombreux salariés, 
et cela a! n d’être au plus près des besoins 
des millions de Français que nous rencon-
trons quotidiennement. Pour ces raisons, 
nous avons souhaité inscrire nos enjeux et 
nos préoccupations dans le champ public.

C’est cette volonté de participer aux débats 
sociétaux qui a motivé le lancement de ces 
« Entretiens », dans un format dynamique, pour 
échanger de manière ef! cace sur des sujets 
vitaux et transversaux. La première édition 
des « Entretiens des Professions Libérales » 
s’est inscrite dans la continuité des actions 
que nous avons entreprises depuis le mois de 
février dernier. C’est la suite des nombreuses 
rencontres qui ont rythmé l’actualité de 
l’UNAPL, pour l’inscrire toujours un peu plus 
dans la représentativité nationale.

Les professionnels libéraux sont mobilisés 
pour avancer dans cette société française 
qui connaît une mutation sans précédent. 
L’UNAPL a pris l’initiative du débat et je 
me réjouis de la qualité de nos échanges, 
sans tabou, de l’intensité de nos débats qui 
nous ont permis de proposer et d’apporter 
des solutions efficaces, pertinentes et 
concrètes aux problématiques de nos 

Professions. Au-delà de la grogne politique 
que nous avons manifestée il y a quelque 
temps, nous avons décidé d’apporter toute 
notre force de propositions aux décideurs 
publics, avec le concours de nombreuses 
personnalités de la société civile. Jean-
Michel Lemétayer, Président de la FNSEA, 
Jean-François Roubaud, Président de la 
CGPME, et de nombreux parlementaires 
nous ont fait l’amitié et l’honneur de leur 
présence. Je tiens également à saluer les 
interventions pertinentes et appropriées de 
notre ministre de tutelle, Hervé Novelli, à 
l’ouverture de cette première matinée, et de 
Jean-François Copé, Président du Groupe UMP 
à l’Assemblée nationale qui s’est associé à 
notre conclusion. Leur présence est un signe 
fort et important.

De nombreux présidents de syndicats, tous 
membres de l’UNAPL nous ont rejoints 
mettant ainsi en évidence, s’il en était encore 
besoin, la transversalité de notre action, 
n’hésitant pas pour nombre d’entre eux à 
traverser le territoire. Je les remercie à cet 
égard de s’être appropriés cette matinée 
et d’en avoir fait par leur présence et leur 
participation un véritable succès.

En effet, nous sommes investis sur de 
nombreux sujets et les thèmes de nos 
débats l’ont particulièrement bien illustré. 
Nous sommes « des professionnels au 
service des citoyens ». Qui mieux que les 
professionnels libéraux peuvent avoir cette 
approche privilégiée de notre société, de 

ses transformations et de ses évolutions. 
Dans la pratique quotidienne de nos 
métiers, la relation à l’homme est au cœur 
de nos considérations. Dans ce rapport de 
con! ance qui nous unit aux Français, nous 
assumons d’être à la fois acteurs, dans les 
services que nous rendons, et con! dents des 
préoccupations de chacun.

Nous sommes « des entreprises à part 
entière », qui créent des emplois, et qui 
composent avec des problématiques 
quotidiennes de chefs d’entreprises, en termes 
de salaires, de développement, de croissance 
ou encore de formation professionnelle.

En! n nous sommes « acteurs de la vitalité 
des territoires » et notre présence au sein 
des collectivités urbaines, péri-urbaines et 
rurales est une question fondamentale. Les 
sollicitations quotidiennes des Français à 
notre égard renforcent le lien social et la 
proximité nécessaire au dynamisme de nos 
territoires. À ce titre, Hervé Novelli a donné 
toute sa dimension à notre action : nous 
sommes « acteurs de la société solidaire ».

Les « bonnes pratiques » que nous voulions 
instaurer avec les parlementaires et les 
pouvoirs publics sont en marche et l’UNAPL 
s’est positionnée sur les grands enjeux 
du moment. Cette première édition des 
« Entretiens des Professions Libérales » ouvre 
un cycle de débats et de contributions qui 
nous inscrivent dans le dialogue public, 
politique et social, appelant l’UNAPL à de 
nombreuses participations et consultations. 
Les échanges qui se sont instaurés entre 
professionnels et politiques s’inscrivent dans 
la durée. De même que nous sommes, en 
tant que professionnels libéraux, au service 
de la population, l’UNAPL au-delà de servir 
les intérêts de ses membres, est aux côtés 
des pouvoirs publics, toutes tendances 
confondues, pour mener ensemble des 
débats constructifs.
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Par David Gordon-Krief, Président de l’UNAPL

« Des professionnels 
responsables au cœur des 

enjeux de société »


